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écologie, développement durable, transports et logement : services extérieurs
Question écrite n° 113312

Texte de la question

M. Philippe Martin interroge M. le ministre de la fonction publique sur la parution des décrets d'application
concernant l'intégration, le maintien de la rémunération et la retraite des personnels OPA. La loi n° 2009-1291
du 26 octobre 2009 relative au transfert aux départements des parcs de l'équipement suscite une vive
inquiétude parmi les personnels concernés. Cette inquiétude est partagée par les élus des collectivités qui
subissent ce transfert imposé et mal préparé. À ce jour, un an après la promulgation de la loi, les décrets
d'application concernant l'intégration, le maintien de la rémunération et la retraite des personnels OPA ne sont
toujours pas parus. Dans ces conditions, il est impossible pour les agents d'envisager sereinement la suite de
leur carrière. L'absence d'un décret d'application de la loi précitée organisant les conditions d'intégration des
OPA dans les cadres d'emplois de la fonction publique territoriale, les conditions et le maintien de la
rémunération globale et l'instauration, le cas échéant, d'une indemnité compensatrice, n'est plus admissible. Les
organisations syndicales et l'Association des départements de France ne sauraient en être tenues pour
responsables. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quand le Gouvernement envisage-t-il
de faire paraître ces décrets d'application auxquels reste suspendue la véritable intégration des agents de
l'équipement à des collectivités départementales qui mesurent et apprécient par ailleurs leur professionnalisme.

Texte de la réponse

Le décret prévu par la loi n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 organisant les conditions d'intégration des ouvriers
des parcs et ateliers (OPA) dans les cadres d'emplois de la fonction publique territoriale a fait l'objet d'une
concertation menée avec les différents partenaires ministériels, l'Assemblée des départements de France (ADF)
et les représentants syndicaux des OPA. Les échanges en interministériel et avec I'ADF se sont poursuivis à un
niveau plus technique et ont permis d'avancer dans la finalisation du décret. Désormais, le processus des
consultations officielles, comité technique ministériel (CTM), Conseil supérieur de la fonction publique territoriale
(CSFPT), commission consultative d'évaluation des normes (CCEN) et Conseil d'État, va pouvoir être engagé, la
publication du décret étant envisagée pour la fin du premier semestre 2012.
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